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Inspection de l ’ Éducation nationale - Frédéric LE MERCIER - Formation des professeurs stagiaires  &  Formation des directeurs des écoles maternelles, élémentaires et primaires. 

ACCUEIL DES ELEVES, SERVICE DIT DE « SURVEILLANCE DE COUR » et SORTIE 

Circulaire n°  91-124 du 6  juin 1991 modifiée :  
 

1  L'accueil des élèves est assuré dix minutes avant l'entrée en classe. Le service de surveillance, à l'accueil et à 
la sortie des classes, ainsi que pendant les récréations, est réparti entre les maîtres en conseil des maîtres de 
l'école. (§ 5.2) 
2  La surveillance des élèves, durant les heures d'activité scolaire, doit être continue et leur sécurité doit être 
constamment assurée, en tenant compte de l'état et de la distribution des locaux et du matériel scolaire et de la 
nature des activités proposées. (§ 5.1) 
3  Dans les classes et sections maternelles, les enfants sont remis, par les parents ou les personnes qui les ac-
compagnent, soit au service d'accueil, soit au personnel enseignant chargé de la surveillance ()) 
Ils sont repris, à la fin de chaque demi-journée, par les parents ou par toute personne nommément désignée par 
eux par écrit et présentée par eux au directeur. 
Les modalités pratiques d'accueil et de remise aux parents sont prévues par le règlement de l'école. (5.3.2). 

TRANSFERTS DE RESPONSABILITÉS ET SURVEILLANCE CONTINUE DES ÉLÈVESTRANSFERTS DE RESPONSABILITÉS ET SURVEILLANCE CONTINUE DES ÉLÈVESTRANSFERTS DE RESPONSABILITÉS ET SURVEILLANCE CONTINUE DES ÉLÈVESTRANSFERTS DE RESPONSABILITÉS ET SURVEILLANCE CONTINUE DES ÉLÈVES    

Les élèves sont transportés et/ou 

accompagnés par les familles 
(maternelle et élémentaire) : les pa-

rents (ou la personne désignée par eux) 

sont responsables de la sécurité de 

l’enfant jusqu’à son entrée dans l’en-

ceinte scolaire par la voie publique. 

Les élèves se présentent seuls au portail 

de l’école : les parents (ou la personne dé-

signée par eux pour garder l’enfant hors 

temps scolaire) sont responsables de la 

sécurité de l’enfant jusqu’à son entrée dans 

l’enceinte scolaire par la voie publique. 

Les élèves sont gardés par une struc-

ture périscolaire : la collectivité locale 

est responsable de l’enfant jusqu’à son 

entrée dans l’enceinte scolaire par la 

voie publique. 

Circulaire n° 96-248 du 25 octobre 1996 (circulaire s’appliquant par défaut à tout type d’établissement) :  
« L'institution scolaire assume la responsabilité des élèves qui lui sont confiés. Elle doit veiller à ce que ces der-
niers ne soient pas exposés à subir des dommages, et n'en causent pas à autrui, qu'il s'agisse d'autres usagers 
ou de tiers au service. 
Cette responsabilité est susceptible d'être engagée tant que l'élève doit être regardé comme placé sous la garde 
de l'établissement. L'obligation de surveillance qui en résulte ne se limite donc pas nécessairement à l'enceinte 
scolaire. Elle vaut pour l'ensemble des activités prises en charge par l'établissement, qu'elles soient obligatoires 
ou facultatives, et en quelque lieu qu'elles se déroulent. » 

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997 , I.2.   
L'accueil des élèves : il a lieu 10 minutes avant le début de 
la classe.  Il sera recommandé aux parents de ne pas en-
voyer leurs enfants trop tôt avant l'heure d'accueil, afin de ne 
pas les laisser seuls trop longtemps.  Avant que les élèves 
soient pris en charge par les enseignants, ils sont sous la 
seule responsabilité des parents. 

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997 , I.2.   
La sortie des élèves : elle s'effectue sous la surveillance de 
leur maître. Cette surveillance s'exerce dans la limite de l'en-
ceinte des locaux scolaires jusqu'à la fin des cours.  Ils sont 
alors soit pris en charge par un service de cantine, de garde-
rie, d'études surveillées ou d'activités périscolaires, soit ren-
dus aux familles. 
Seuls les enfants de l'école maternelle sont remis direc-
tement aux parents ou aux personnes nommément dési-
gnées par eux par écrit, et présentées au directeur ou à 
l'enseignant.  En cas de retard répété des parents, les en-
fants peuvent être temporairement exclus.  Concernant la 
qualité et l'âge des personnes auxquelles peuvent être 
confiés les enfants de l'école maternelle à la sortie de la 
classe, aucune condition n'est exigée.  Toutefois, si le direc-
teur estime que la personne ainsi désignée ne présente pas 
les qualités souhaitables (trop jeune par exemple), il peut en 
aviser par écrit les parents mais doit en tout état de cause 
s'en remettre au choix qu'ils ont exprimé sous leur seule res-
ponsabilité (circulaire n° 91-124 du 6 juin 1991 – titre 5). 

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997 
Le nombre de personnes chargées d'assurer la surveillance doit tenir compte en particulier de l'importance des 
effectifs et de la configuration des lieux. 
C'est au directeur qu'il incombe de veiller à la bonne organisation générale du service de surveillance qui 
est défini en conseil des maîtres. C'est notamment le cas du service de surveillance des récréations qui est as-
suré par roulement par les maîtres. 

Loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée, art.4 :  
Le fonctionnaire est, vis-à-vis de l’administration dans une 
situation statutaire et réglementaire. 

Loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée , art.28 :  
« Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est 
responsable de l’exécution des tâches qui lui sont confiées. Il doit 
se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf 
dans le cas où l’ordre donné est manifestement illégal et de nature 
à compromettre gravement un intérêt public. 
Il n’est dégagé d’aucune des responsabilités qui lui incombent par 
la responsabilité propre de ses subordonnés.» 

LE STATUT DE FONCTIONNAIRE :  
OBLIGATIONS ET PROTECTION (voir en page 2) 



CHRONOLOGIE D’UNE JOURNÉE DE CLASSE - RESPONSABILITÉS  2/8 

RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR DES ÉCOLES DANS LES ACTIVITÉS « ORDINAIRES » et PROTECTION JURIDIQUE 

Inspection de l ’ Éducation nationale - Frédéric LE MERCIER - Formation des professeurs stagiaires  &  Formation des directeurs des écoles maternelles, élémentaires et primaires. 

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997, - Surveillance et sécurité des élèves dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, I.1. 
L’obligation de surveillance doit être exercée de manière effective et vigilante pendant la totalité du temps scolaire, c'est-à-dire pendant toute la durée au cours de laquelle l'élève est confié à l'institu-
tion scolaire. 
La surveillance est continue quelle que soit l'activité effectuée et le lieu où elle s'exerce.  Ce service de surveillance s'exerce partout où les élèves ont accès, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur des 
locaux scolaires, dans les cours de récréation, les aires de jeux et autres lieux d'accueil. 
Une sécurité est constamment assurée soit par les enseignants, soit par des intervenants extérieurs lorsqu'un groupe d'élèves leur est confié après que les maîtres ont pris toutes les mesures garan-
tissant la sécurité de leurs élèves.   

Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992 : La responsabilité pédagogique 
I - A. Le rôle des enseignants 
La responsabilité pédagogique de l’organisation des activités scolaires incombe à l’enseignant titulaire de la classe ou à celui de ses collègues nommément désigné dans le cadre d’un échange de 
services ou d’un remplacement. Il en assure la mise en œuvre par sa participation et sa présence effective. 

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997,  I.5 – Cas où l’institution scolaire n’a pas d'obligation en matière de surveillance 
Les services et activités organisés par les municipalités : pendant le service de cantine scolaire et/ou de garderie, ainsi que pendant les études surveillées, les personnes chargées de la surveil-
lance des élèves peuvent être des agents communaux ; dans ce cas, les directeurs d'école n'ont pas de directives à leur donner (Affaire Descout: arrêt de la cour de cassation du 12 septembre 1994 
et arrêt de la Cour d'appel de Poitiers du 17 décembre 1996) ; les directeurs d'école et les enseignants n'ont donc de responsabilité à assumer en matière de surveillance que s'ils ont accepté cette 
mission que la commune leur aura proposée. 
Les transports scolaires : l'institution scolaire n'a aucune compétence en matière de surveillance dans les transports scolaires.  L'organisation générale de la sécurité et de la surveillance dans les 
transports scolaires relève de la responsabilité du conseil général ou, par délégation, de l'organisateur secondaire qu'il a désigné.  En revanche, c'est la municipalité qui est responsable de la sécurité 
sur la voie publique et en particulier de l'aménagement des aires de stationnement des cars scolaires.  Par conséquent, les enseignants et le directeur n'assurent pas la surveillance de la mon-
tée et de la descente des cars.   

RESPONSABILITÉS DURANT LE TEMPS PÉRISCOLAIRE (garderie, cantine et transport scolaire) 

Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, art. 11 (modifié par loi n°96-1093 du 16 décembre 1996 - art. 50) 
Les fonctionnaires bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une protection organisée par la collectivité publique dont ils dépendent, conformément aux règles fixées par le code pénal et les lois 
spéciales.  
Lorsqu’un fonctionnaire a été poursuivi par un tiers pour faute de service et que le conflit d’attribution n’a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la mesure où une faute personnelle détachable 
de l’exercice de ses fonctions n’est pas imputable à ce fonctionnaire, le couvrir des condamnations civiles prononcées contre lui.  
La collectivité publique est tenue de protéger les fonctionnaires contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonc-
tions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.  
La collectivité publique est tenue d’accorder sa protection au fonctionnaire ou à l’ancien fonctionnaire dans le cas où il fait l’objet de poursuites pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère 
d’une faute personnelle.   
La collectivité publique est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs des menaces ou attaques la restitution des sommes versées au fonctionnaire intéressé. Elle dispose, en outre, 
aux mêmes fins, d’une action directe qu’elle peut exercer au besoin par voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale. Les dispositions du présent article sont applicables aux agents 
publics non titulaires.  

CONTRÔLE ET REGISTRE D’APPEL : article R131-5 remplace l’art.5 du décret n°66-104 du 18/02/1966 
Il est tenu, dans chaque école et établissement scolaire public ou privé, un registre d'appel sur lequel sont mentionnées, pour chaque classe, les absences des élèves inscrits. Tout personnel respon-
sable d'une activité organisée pendant le temps scolaire signale les élèves absents, selon des modalités arrêtées par le règlement intérieur de l'école ou de l'établissement. 
Toute absence est immédiatement signalée aux personnes responsables de l'enfant qui doivent sans délai en faire connaître les motifs au directeur de l'école ou au chef de l'établissement, conformé-
ment à l'article L. 131-8. 
En cas d'absence prévisible, les personnes responsables de l'enfant en informent préalablement le directeur de l'école ou le chef de l'établissement et en précisent le motif. 
S'il y a doute sérieux sur la légitimité du motif, le directeur de l'école ou le chef de l'établissement invite les personnes responsables de l'enfant à présenter une demande d'autorisation d'absence qu'il 
transmet à l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale. 
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Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992, modifiée 
Le développement de formes d’organisation pédagogique impliquant le travail en groupes et la participation d’intervenants extérieurs justifie d’autoriser les enseignants à confier, dans certaines condi-
tions, l’encadrement de tout ou partie des élèves à ces intervenants. ()) 
L’organisation générale des activités et le rôle de chaque participant doivent être définis avec précision. Il importe, en particulier, que soient clairement explicités, d’une part, ce qui relève de l’organi-
sation pédagogique qui est de la responsabilité de l’équipe des enseignants ou de l’enseignant concerné et, d’autre part, ce qui relève des mesures de sécurité à mettre en œuvre. L’organisation et la 
préparation de ces séances font l’objet d’une concertation entre les différents partenaires. Ces dispositions revêtent une importance d’autant plus grande que les activités comportent des risques par-
ticuliers. Ces activités s’intègrent nécessairement au projet pédagogique de la classe qui est lui-même la traduction des objectifs du projet d’école. ()) 

Circulaire n°91-124 du 6 juin 1991 modifiée, 5. 4. 1. Rôle du maître  
Certaines formes d'organisation pédagogique nécessitent la répartition des élèves en plusieurs groupes rendant impossible une surveillance unique. 
Dans ces conditions, le maître, tout en prenant en charge l'un des groupes ou en assurant la coordination de l'ensemble du dispositif, se trouve déchargé de la surveillance des groupes confiés à des 
intervenants extérieurs (animateurs, moniteurs d'activités physiques et sportives, parents d'élèves, etc.), sous réserve que : 
Le maître par sa présence et son action assume de façon permanente la responsabilité pédagogique de l' organisation et de la mise en œuvre des activités scolaires ; 
Le maître sache constamment où sont tous ses élèves ; 
Les intervenants extérieurs aient été régulièrement autorisés ou agréés conformément aux dispositions des paragraphes  5. 4. 2. et 5. 4. 4. ci-dessous ; 
Les intervenants extérieurs soient placés sous l' autorité du maître. 

RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR dans des activités avec un ou plusieurs intervenants extérieurs. 

intervenants extérieurs bénévoles 

Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992, modifiée,  
C.1. - Les interventions ponctuelles et les participations bénévoles 
Dans ce cas,  les activités s’exercent sous la responsabilité pédagogique de l’enseignant 
ou des enseignants concernés, à charge pour eux, compte tenu, notamment, des qualifica-
tions techniques éventuellement détenues par les intervenants concernés, de définir les 
conditions d’exercice des activités et les règles de sécurité à mettre en œuvre. 
 
 

intervenants extérieurs rémunérés 

Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992, modifiée,  
Intervention de collectivités publiques ou d’associations 
Une convention doit être signée lorsque les intervenants extérieurs sont rémunérés par 
une collectivité publique (autre administration de l’État ou collectivité territoriale) ou appar-
tiennent à une personne morale de droit privé, notamment une association, et intervien-
nent régulièrement dans le cadre scolaire. 
Elle est passée entre la collectivité territoriale ou l’association concernée et, selon l’exten-
sion de son champ d’application, l’inspecteur d’académie, directeur des services départe-
mentaux de l’Éducation nationale ou l’inspecteur de l’Éducation nationale de la circonscrip-
tion. Le ou les directeurs d’école concernés contresignent la convention dont un exem-
plaire reste à l’école. 
Cette convention comporte des dispositions relatives à l’organisation des activités en 
cause, notamment au rôle des intervenants, et à la définition des conditions de sécurité. 

Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992, modifiée,  
II-1. La participation d’intervenants extérieurs au cours des activités scolaires ne modifie pas les conditions de mise en jeu de la responsabilité des enseignants.()) 
II-2. La responsabilité d’un intervenant extérieur peut également être engagée si celui-ci commet une faute qui est à l’origine d’un dommage subi ou causé par un élève.()) 

Etude de cas durant l’intervention. 
 

Pour les sorties scolaires et les interventions particulières, voir la Circulaire n° 99-136 du 21  septembre 1999 modifiée par la circulaire n° 2000-075 du 31 mai 2000 et par la circulaire n°2005-
001 du 05 janvier 2005. 
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NOTA BENE : Décret n°89-122 du 24/02/1989 modifié, art. 2 : « Le directeur d’école veille à la bonne marche de l’école et au respect de la réglementation qui lui est applicable. » 
Code de l’éducation, article L411-1 « Un directeur veille à la bonne marche de chaque école maternelle ou élémentaire ; il assure la coordination nécessaire entre les maîtres. » 

RESPONSABILITÉS DU DIRECTEUR D’ÉCOLE - obligations du professeur des écoles 

Circulaire n° 99-136 du 21  septembre 1999 modifiée :   
Les sorties scolaires régulières, correspondant aux enseignements réguliers, inscrits à l'emploi du temps et nécessitant un déplacement hors de l'école, sont autorisées par le directeur d'école.  
Les sorties scolaires occasionnelles sans nuitée, correspondant à des activités d'enseignement sous des formes différentes et dans des lieux offrant des ressources naturelles et culturelles, même 
organisées sur plusieurs journées consécutives sans hébergement, relèvent de cette catégorie. Ces sorties sont autorisées par le directeur d'école.  

Décret n°89-122 du 24 février 1989 modifié 
Article 2  modifié par Décret n°2002-1164 du 13 septembre 2002 - art. 1 JORF 15 septembre 2002 
Le directeur d’école veille à la bonne marche de l’école et au respect de la réglementation qui lui est applicable. 
Il procède à l’admission des élèves sur production du certificat d’inscription délivré par le maire. 
Il répartit les élèves entre les classes et les groupes, après avis du conseil des maîtres. 
Il répartit les moyens d’enseignement. 
Après avis du conseil des maîtres, il arrête le service des instituteurs et professeurs des écoles, fixe les modalités d’utilisation des locaux scolaires pendant les heures et périodes au cours desquelles 
ils sont utilisés pour les besoins de l’enseignement et de la formation. 
Il organise le travail des personnels communaux en service à l’école qui, pendant leur service dans les locaux scolaires, sont placés sous son autorité. 
Il organise les élections des délégués des parents d’élèves au conseil d’école ; il réunit et préside le conseil des maîtres et le conseil d’école ainsi qu’il est prévu aux article 14 et 17 du décret n° 90-788 
du 6 septembre 1990 relatif à l’organisation et au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires. 
Il prend toute disposition utile pour que l’école assure sa fonction de service public. A cette fin, il organise l’accueil et la surveillance des élèves et le dialogue avec leurs familles. 
Il représente l’institution auprès de la commune et des autres collectivités territoriales. 
  
Article 3 modifié par Décret n°2002-1164 du 13 septembre 2002 - art. 2 JORF 15 septembre 2002 
 Le directeur d’école assure la coordination nécessaire entre les maîtres et anime l’équipe pédagogique. 
 Il réunit en tant que de besoin l’équipe éducative prévue à l’article D. 321-16 du code de l’éducation. Il veille à la diffusion auprès des maîtres de l’école des instructions et programmes officiels. 
 Il aide au bon déroulement des enseignements en suscitant au sein de l’équipe pédagogique toutes initiatives destinées à améliorer l’efficacité de l’enseignement dans le cadre de la réglementation et 
en favorisant la bonne intégration dans cette équipe des maîtres nouvellement nommés dans l’école, des autres maîtres qui y interviennent, ainsi que la collaboration de tout autre intervenant extérieur.  
 Il prend part aux actions destinées à assurer la continuité de la formation des élèves entre l’école maternelle et l’école élémentaire et entre l’école et le collège. 
  
Article 4  
Le directeur d’école est l’interlocuteur des autorités locales. Il veille à la qualité des relations de l’école avec les parents d’élèves, le monde économique et les associations culturel-
les et sportives. 
Il contribue à la protection des enfants en liaison avec les services compétents. Il s’assure de la fréquentation régulière de l’école par les élèves en intervenant auprès des familles et 
en rendant compte, si nécessaire, à l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation, des absences irrégulières. 
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RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR - assurer un temps de service de 108 heures 

Décret n°2008-463 du 15-5-2008 et circulaire n°2010-081 du 2-6-2010 
  
Le service des enseignants s'inscrit dans le cadre de l'organisation de la semaine scolaire retenue en application des dispositions du code de l'Éducation relatives à l'organisation et 
au fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires. 
 
A) Le service des personnels enseignants du premier degré s'organise en vingt-quatre heures hebdomadaires d'enseignement à tous les élèves et trois heures hebdomadaires en 
moyenne annuelle, soit cent-huit heures annuelles, effectuées sous la responsabilité de l'inspecteur de l'Éducation nationale chargé de la circonscription dans laquelle exercent les 
enseignants concernés. 
 
 
 
B) Les cent-huit heures annuelles de service se répartissent conformément à l'article 2 du décret du 30 juillet 2008 précité, de la manière suivante : 
 
1. Soixante heures consacrées à de l'aide personnalisée ou à du travail en groupes restreints, notamment en maternelle, auprès des élèves rencontrant des difficultés dans 
leurs apprentissages et au temps d'organisation proportionné correspondant. 
Dans le cas où ces soixante heures ne peuvent être intégralement mobilisées pour de l'aide personnalisée ou du travail en groupes restreints, elles sont consacrées au renforcement 
de la formation professionnelle continue des enseignants hors de la présence des élèves. 
Le temps d'organisation correspondant à l'aide personnalisée permet d'identifier les élèves en difficultés et de prévoir les modalités de cette aide pour ceux qui en bénéficieront. 
 
2. Vingt-quatre heures consacrées : 
- à des travaux en équipes pédagogiques (activités au sein des conseils des maîtres de l'école et des conseils des maîtres de cycle) ; 
- aux relations avec les parents ; 
- à l'élaboration et au suivi des projets personnalisés de scolarisation des élèves handicapés. 
 
3. Dix-huit heures consacrées à l'animation et à la formation pédagogiques. 
 
4. Six heures consacrées à la participation aux conseils d'école obligatoires. Le tableau prévisionnel des dates et heures des différents conseils et réunions organisés dans 
l'école est adressé par le directeur de l'école à l'inspecteur de circonscription. Celui-ci est tenu informé, en cours d'année, de toutes modifications éventuelles. 
Le conseil d'école et le conseil des maîtres de l'école sont réunis au moins une fois par trimestre. Le conseil des maîtres de cycle se réunit selon une périodicité au moins équiva-
lente. Le relevé de conclusions de chaque conseil et réunion est consigné dans un registre. Une copie du relevé est adressée à l'inspecteur de la circonscription et, pour ce qui est 
des réunions du conseil d'école, au maire de la commune. 
Les cent-huit heures annuelles de service précisées ci-dessus sont réparties et effectuées sous la responsabilité de l'inspecteur de l'Éducation nationale de la circonscription, dans le 
cadre de la circonscription, et font l'objet d'un tableau de service qui lui est adressé par le directeur de l'école. 
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Code de l’éducation, article D321-6 – responsabilité pédagogique du professeur des écoles – évaluation des acquis 
Le maître de la classe est responsable de l'évaluation régulière des acquis de l'élève. Les parents ou le représentant légal sont tenus périodiquement informés des résultats et de la situation scolaire de 
leur enfant. Dès que des difficultés apparaissent, un dialogue est engagé avec eux. 

RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR - assurer une évaluation régulière des élèves 

Loi de finances rectificative pour 1961 (n° 61-825 du 29 juillet 1961), article 4 : 
«  Le traitement exigible après service fait, conformément à l’article 22 (premier alinéa) de l’ordonnance n°59-244 du 4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires est liquidé selon les 
modalités édictées par la réglementation sur la comptabilité publique. 
L’absence de service fait, pendant une fraction quelconque de la journée, donne lieu à une retenue dont le montant est égal à la fraction du traitement frappée d’indivisibilité en vertu de la 
réglementation prévue à l’alinéa précédent. 
Les dispositions qui précèdent sont applicables au personnel de chaque administration ou service doté d’un statut particulier ainsi qu’à tous bénéficiaires d’un traitement qui se liquide 
par mois. » 

Code de l’éducation, article L311-7 – Le contrôle continu  modifié par la loi n°2005-380 du 23/04/2005, art. 17, JORF du 24/04/2005 
Durant la scolarité, l'appréciation des aptitudes et de l'acquisition des connaissances s'exerce par un contrôle continu assuré par les enseignants sous la responsabilité du directeur ou du chef d'établis-
sement. 
Au terme de chaque année scolaire, à l'issue d'un dialogue et après avoir recueilli l'avis des parents ou du responsable légal de l'élève, le conseil des maîtres dans le premier degré ou le conseil de 
classe présidé par le chef d'établissement dans le second degré se prononce sur les conditions dans lesquelles se poursuit la scolarité de l'élève. S'il l'estime nécessaire, il propose la mise en place 
d'un dispositif de soutien, notamment dans le cadre d'un programme personnalisé de réussite éducative. 

Code de l’éducation, article D111-3 – Évaluation et livret scolaire créé par le décret n°2006-935 du 28/07/2006, art1, JORF du 29/07/2006 
Les parents sont tenus régulièrement informés des résultats et du comportement scolaires de leurs enfants notamment par l'intermédiaire du livret scolaire dans le premier degré ou du bulletin scolaire 
dans le second degré. L'école ou l'établissement scolaire prend toute mesure adaptée pour que les parents prennent connaissance de ces documents. 

Code de l’éducation, article D311-6 – Le livret personnel de compétences dès la fin du CE1 créé par le décret n°2007-860 du 14 mai 2007, art.1, JORF du 15/05/2007 
Le livret personnel de compétences est établi pour chaque élève selon un modèle national fixé par arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale. 
Il permet à l'élève, à ses parents ou représentants légaux et aux enseignants de suivre la validation progressive des connaissances et compétences du socle commun défini par l'annexe à la section 
première du chapitre II du titre II du livre Ier de la partie réglementaire du code de l'éducation. 
 

Code de l’éducation, article D311-9  créé par le décret n°2007-860 du 14 mai 2007, art.1, JORF du 15/05/2007 
Constitué au cycle des apprentissages fondamentaux, le livret personnel de compétences est transmis aux écoles et établissements dans lesquels est inscrit l'élève ou l'apprenti jusqu'à la fin de la sco-
larité obligatoire. 
Il est remis à ce dernier à la fin de la scolarité obligatoire. 

Code de l’éducation, article D311-8 - Le livret personnel de compétences : fréquence et contenus  - créé par le décret n°2007-860 du 14 mai 2007, art.1, JORF du 15/05/2007 
Le livret personnel de compétences est renseigné : 
a) A l'école élémentaire publique par les enseignants du cycle réunis en conseil des maîtres de cycle et, dans les écoles élémentaires privées sous contrat, par l'enseignant ou l'équipe pédagogique 
prévue à l'article D. 321-20 ; 
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RESPONSABILITÉS DU PROFESSEUR - assurer une évaluation régulière des élèves (dispositifs particuliers) 

Code de l’éducation, article D321-3  - P.P.R.E. conditions de mise en œuvre  remplace l’art.4 du décret n°90-788 du 06/09/1990 
Les dispositions pédagogiques mises en œuvre pour assurer la continuité pédagogique, en particulier au sein de chaque cycle, prennent en compte les besoins de chaque élève afin de permettre le 
plein développement de ses potentialités, ainsi que l'objectif de le conduire à l'acquisition des éléments du socle commun de connaissances et compétences fondamentales correspondant à son ni-
veau de scolarité. 
A compter de la rentrée scolaire 2006, à tout moment de la scolarité élémentaire, lorsqu'il apparaît qu'un élève ne sera pas en mesure de maîtriser les connaissances et les compétences indispensa-
bles à la fin du cycle, le directeur d'école propose aux parents ou au représentant légal de l'enfant de mettre en place un dispositif de soutien, notamment un programme personnalisé de réussite édu-
cative. Un document, préalablement discuté avec les parents de l'élève ou son représentant légal, précise les formes d'aides mises en œuvre pendant le temps scolaire ainsi que, le cas échéant, cel-
les qui sont proposées à la famille en dehors du temps scolaire. Il définit un projet individualisé qui devra permettre d'évaluer régulièrement la progression de l'élève. 
Dans les zones d'éducation prioritaire, ces dispositifs se conjuguent avec les dispositifs existants. 
Des aides spécialisées et des enseignements adaptés sont mis en place au profit des élèves qui éprouvent des difficultés graves et persistantes. Ils sont pris en charge par des maîtres spécialisés, en 
coordination avec le maître de la classe dans laquelle l'élève continue à suivre une partie de l'enseignement. 
Des actions particulières sont prévues pour les élèves non francophones nouvellement arrivés en France. 
 
Code de l’éducation, article L311-3-1 – P.P.R.E. – responsabilité du directeur face à la famille créé par la loi n°2005-380 du 23/04/2005, art.16, JORF du 24/04/2005 
A tout moment de la scolarité obligatoire, lorsqu'il apparaît qu'un élève risque de ne pas maîtriser les connaissances et les compétences indispensables à la fin d'un cycle, le directeur d'école ou le 
chef d'établissement propose aux parents ou au responsable légal de l'élève de mettre conjointement en place un programme personnalisé de réussite éducative. 
 
Code de l’éducation, article D321-4 – PPS et aides spécialisées remplace l’art.22 du décret n°90-788 du 06/09/1990 
Des adaptations pédagogiques et des aides spécialisées sont mises en œuvre pour les élèves présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant. 
Suivant la nature ou la spécialité des besoins, ces interventions peuvent être réalisées par les maîtres des classes fréquentées par l'élève, par des maîtres spécialisés, éventuellement au sein de dis-
positifs adaptés, ou par des spécialistes extérieurs à l'école. 
Elles peuvent être prévues dans le projet personnalisé de scolarisation élaboré pour l'élève. Elles se déroulent pendant tout ou partie de la semaine scolaire. Elles donnent lieu, le cas échéant, à l'attri-
bution de bourses d'adaptation. 
 
 

Inspection de l ’ Éducation nationale - Frédéric LE MERCIER - Formation des professeurs stagiaires  &  Formation des directeurs des écoles maternelles, élémentaires et primaires. 
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RESPONSABILITÉS DU DIRECTEUR D’ÉCOLE - obligations du professeur des écoles : les équipes statutaires 

Inspection de l ’ Éducation nationale - Frédéric LE MERCIER - Formation des professeurs stagiaires  &  Formation des directeurs des écoles maternelles, élémentaires et primaires. 

 
Code de l’éducation, article D321-14   -  L’équipe pédagogique  
L'équipe pédagogique de chaque cycle prévu à l'article D. 321-2 est composée comme suit : 
Pour le cycle des apprentissages premiers et le cycle des approfondissements, l'équipe pédagogique du cycle est constituée par le directeur d'école, les maîtres de chaque classe intégrée dans le 
cycle et les maîtres remplaçants exerçant dans le cycle ainsi que les membres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école. 
Pour le cycle des apprentissages fondamentaux, l'équipe pédagogique est constituée par : 
1° Le directeur de l'école élémentaire et le directeur de l'école maternelle ou les directeurs des écoles maternelles situées dans le même ressort géographique ; 
2° Les maîtres concernés de cette école et les maîtres remplaçants exerçant dans le cycle ; 
3° Les maîtres concernés de cette école maternelle ou de ces écoles maternelles ; 
4° Les membres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école. 
L'équipe pédagogique de chaque cycle peut consulter les personnes qualifiées et agréées intervenant durant le temps scolaire. 
 
 
Code de l’éducation, article  D321-16 – L’équipe éducative 
L'équipe éducative est composée des personnes auxquelles incombe la responsabilité éducative d'un élève ou d'un groupe d'élèves. Elle comprend le directeur d'école, le ou les maîtres et les parents 
concernés, le psychologue scolaire et les enseignants spécialisés intervenant dans l'école, éventuellement le médecin de l'éducation nationale, l'infirmière scolaire, l'assistante sociale et les person-
nels contribuant à la scolarisation des élèves handicapés dans l'école. Le directeur d'école peut recueillir l'avis des agents spécialisés des écoles maternelles. 
Elle est réunie par le directeur chaque fois que l'examen de la situation d'un élève ou d'un groupe d'élèves l'exige qu'il s'agisse de l'efficience scolaire, de l'assiduité ou du comportement. 
Les parents peuvent se faire accompagner ou remplacer par un représentant d'une association de parents d'élèves de l'école ou par un autre parent d'élève de l'école. 
 
 
Code de l’éducation, article D321-5 – PPS et équipe pluridisciplinaire remplace l’art.23 du décret n°90-788 du 06/09/1990 
Dans le cadre du projet personnalisé de scolarisation prévu à l'article L. 112-1 du code de l'éducation, les enfants présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant sont scolarisés conformé-
ment aux dispositions de ce même article. 
Le projet personnalisé de scolarisation de l'élève est élaboré par l'équipe pluridisciplinaire mentionnée à l'article L. 146-8 du code de l'action sociale et des familles , à l'issue d'une évaluation de ses 
compétences et de ses besoins, ainsi que des mesures effectivement mises en œuvre. 
 
 
Code de l’éducation, article L112-2-1 – Équipe de suivi de la scolarisation (E.S.S.) créé par la loi n°2005-102 du 11/02/2005, art.19, JORF du 12/02/2005 
Des équipes de suivi de la scolarisation sont créées dans chaque département. Elles assurent le suivi des décisions de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées, prises 
au titre du 2° du I de l'article L. 241-6 du code de l'action sociale et des familles. 
Ces équipes comprennent l'ensemble des personnes qui concourent à la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation et en particulier le ou les enseignants qui ont en charge l'enfant ou 
l'adolescent. 
Elles peuvent, avec l'accord de ses parents ou de son représentant légal, proposer à la commission mentionnée à l'article L. 241-5 du code de l'action sociale et des familles toute révision de l'orienta-
tion d'un enfant ou d'un adolescent qu'elles jugeraient utile. 
 
 


